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Mesdames, Messieurs,  

Amis sportifs, 

 
Bonjour à toutes et tous et bienvenue ici, le long de notre Canal d’Estaimpuis, pour 

l’inauguration de notre tout nouveau parcours santé.  

 
On l’entend régulièrement, pour garder la santé, il est nécessaire d’exercer une activité 

physique régulière ainsi que d’opter pour une alimentation saine et équilibrée. En tant 

qu’autorité communale, on ne peut évidemment vous imposer le contenu de vos assiettes 

mais nous pouvons en revanche vous inciter à la pratique sportive. Avec passion, nous avons 

d’ailleurs toujours eu à cœur de démocratiser les activités sportives en les rendant 

accessibles à tous et particulièrement aux jeunes avec cette volonté communale 

d’encadrement par le sport qui contribue à éviter les incivilités et la petite délinquance et 

ainsi accroitre la sécurité. C’est d’ailleurs dans cette optique que nous avons instauré les 

« chèques-sports », des chèques de 15 € offerts à tout jeune Estaimpuisien de moins de 18 

ans qui s’inscrit dans un des nombreux clubs de l’entité.  

 

Pour mettre en place de façon efficiente cette politique sportive dynamique, nous avons 

également veillé à doter notre entité d’installations sportives suffisantes, adaptées  et 

surtout de qualité. Avec nos trois complexes sportifs, notre piscine, nos cinq terrains de 

football, nos trois agora-spaces, notre parcours santé au Parc d’Estaimbourg, les nombreux 

clubs et la multitude d’animations sportives qui rythment chaque année la vie de l’entité, 

nous pouvons ainsi modestement nous enorgueillir de fournir à tout un chacun la possibilité 

de s’adonner à une activité sportive abordable à tous points de vue et dans des conditions 

optimales. 

 
Afin de compléter cette offre déjà bien fournie mais également d’augmenter davantage 

encore l’attractivité de notre Canal, nous avons décidé d’investir sur fonds propres un 

montant de 20.854,35 € pour l’aménagement de ce parcours santé flambant neuf pour 

lequel nous sommes réunis aujourd’hui.  

 
Comme vous le constaterez, ce tout nouveau parcours santé comporte 8 agrès répartis sur 

une distance d’environ 500 mètres, lesquels alternent les exercices plus ou moins faciles. Ces 

modules permettront tant aux sportifs aguerris qu’aux plus amateurs d’enchaîner 

étirements et séances de musculation afin de se sculpter des corps d’athlètes grâce aux 

multiples activités proposées qui vont des pompages aux abdominaux en passant par la 

suspension et les tractions.  



 
Chers amis,  

 
La mise en place d’un tel parcours nécessite évidemment des partenaires fiables et 

professionnels. Qu’il me soit dès lors permis de remercier la société « Playgrounds » 

représentée par Monsieur Galichon pour avoir installé les différents agrès mais également 

les services techniques communaux pour leur précieuse collaboration. Je tiens également à 

remercier Christian Hollemaert, notre échevin des sports pour son investissement quotidien 

bien soutenu par Candice Vancoppenolle responsable du service sport de la Commune que 

je remercie tout autant.  

 

Mes remerciements vont enfin à Jean-Daniel Desodt, maître nageur à la piscine et coach à Je 

Cours pour ma Forme ainsi qu’aux jeunes membres des Scouts, de la Maison de Jeunes et du 

Conseil des Juniors qui nous font le plaisir de leur présence et qui vont, sans plus tarder, 

nous montrer comment effectuer les exercices en toute sécurité avant que nous puissions 

partager ensemble le traditionnel verre de la convivialité. 

 


